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ARTICLE 15

Supprimer l'alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la dérogation aux principes posés par l’alinéa 7 et l’alinéa 8 qui 
réservent les transports entre les ports français et entre les ports français et les îles artificielles à 
certains navires.


